
Chargé(e)	de	mission

Type	de	contrat	:	CDI
Date	de	démarrage	:	Dès	que	possible
39h/semaine
Qualification	:	Cadre	du	secteur	public	/	Armées

Paris	15e	Arrondissement	(75015),	France
Référence	:	gqc2ipagvv

Email	de	réponse	à	l’annonce	:
cohesionsociale.arcom@emploi.beetween.com

Entreprise

L'Arcom,	une	autorité	publique	indépendante

L'Autorité	de	régulation	de	la	communication	audiovisuelle	et	numérique	(Arcom)	a	été	créée	le	1er	janvier	2022	par	la
loi	du	25	octobre	2021	relative	à	la	régulation	et	à	la	protection	de	l’accès	aux	œuvres	culturelles	à	l’ère	numérique.

L’Arcom	 est	 un	 organisme	 collégial	 doté	 de	 la	 personnalité	 morale.	 Pour	 assurer	 ses	 missions,	 elle	 dispose	 de	 10
directions,	placées	sous	 l’autorité	de	son	président	et	sous	 la	responsabilité	de	son	directeur	général	ainsi	que	d’un
secrétariat	du	collège	qui	organise	les	travaux	du	collège	plénier.

Le	site	internet	www.arcom.fr	permet	aux	candidats	de	s’informer	utilement	sur	l’activité	et	l’organisation	de	l’Arcom.

La	direction	des	publics,	du	pluralisme	et	de	la	cohésion	sociale	(DPPCS)	est	chargée	de	la	préparation	des	avis,
recommandations	et	délibérations	relatifs	notamment	aux	obligations	des	éditeurs	de	services	en	matière	de	respect
du	pluralisme,	de	protection	de	l’enfance,	de	publicité,	de	droits	et	libertés,	de	missions	liées	à	la	cohésion	sociale
confiées	à	l’Arcom	telles	que	la	diversité,	les	droits	des	femmes,	le	handicap,	la	santé,	le	climat	et	le	développement
durable,	la	défense	de	la	langue	française,	la	vie	associative	ainsi	que	des	missions	de	sensibilisation	au	droit	d’auteur
et	d’éducation	aux	médias	et	à	l’information.

Elle	s’assure	du	respect	par	l’ensemble	des	éditeurs	de	services	de	ces	obligations.

Elle	exerce	les	procédures	de	conciliation	dans	son	domaine	de	compétence.

Elle	 prépare	 les	 avis	 sur	 les	 textes	 applicables	 à	 l’audiovisuel	 public,	 assure	 leur	 suivi	 et	 procède	 au	 contrôle	 du
respect	des	obligations	des	sociétés	nationales	de	programme.

La	direction	des	publics	comprend	cinq	départements.

Le	département	cohésion	sociale	a	pour	mission	:

-	de	développer	et	de	mettre	en	œuvre	 les	actions	nécessaires	 tendant	à	 faire	progresser	 les	missions	de	cohésion
sociale,	présentes	ou	à	venir,	dont	l’ARCOM	a	la	charge.	Ces	missions	recouvrent,	en	particulier,	la	diversité,	les	droits
des	 femmes,	 la	 défense	 de	 la	 langue	 française,	 le	 handicap,	 la	 transition	 écologique,	 la	 santé	 publique,	 la	 vie
associative	ainsi	que	la	promotion	de	la	lutte	contre	le	dopage	;

-	d’assurer	la	mise	en	œuvre	et	le	suivi	des	nouvelles	missions	de	l’Arcom	concernant	l’accessibilité	des	sites	internet
publics	et	privés	;

-	 de	 coordonner	 la	 rédaction	 des	 textes	 (recommandations,	 décisions,	 délibérations)	 afférents	 à	 son	 domaine	 de
compétence	;

-	d’organiser	et	d’animer	les	réunions	des	Observatoires	et	comités	relevant	de	la	compétence	du	département	;

-	de	traiter	les	saisines	relatives	aux	missions	dont	il	a	la	charge	;

-	de	rédiger	les	bilans	de	l’action	de	l’ARCOM	dans	les	domaines	de	compétence	du	département	prévus	par	la	loi	;

-	de	contribuer	aux	bilans	des	éditeurs	de	radio	et	de	télévision	;



-	d’assurer	le	suivi,	et	si	besoin	le	développement,	des	outils	de	mesure	dont	il	a	la	maîtrise	;

-	de	participer	aux	événements	nécessitants	une	expertise	sur	les	sujets	dont	le	département	a	la	charge.

Les	 agents	 du	 département	 peuvent	 être	 amenés,	 pour	 exercer	 leurs	 missions,	 à	 travailler	 avec	 d’autres
départements	de	la	direction	des	publics	ou	d’autres	directions.

La	 répartition	 des	 missions	 entre	 les	 agents	 du	 département	 est	 assurée	 par	 la	 cheffe	 du	 département.	 Cette
répartition	peut	être	amenée	à	évoluer	au	regard	de	la	charge	de	travail	du	département	et	de	la	nécessaire	évolution
des	tâches	des	chargés	de	mission	du	département.

Mission

Placé(e)	sous	l'autorité	de	la	cheffe	du	département,	le	ou	la	titulaire	du	poste	devra	contribuer	à	l’élaboration	de
documents	de	réflexion	et	de	synthèse	relatifs	aux	missions	de	cohésion	sociale	de	l’ARCOM.	Il	ou	elle	sera	également
amené(e)	à	participer	à	la	réflexion	du	département	sur	ces	sujets	et	à	assurer	le	suivi	ou	la	conduite	d’études
quantitatives	et	qualitatives.

Le	poste	implique	une	étroite	collaboration	avec	les	autres	départements	de	la	direction	des	publics	ainsi	qu’avec	les
autres	directions	de	l’ARCOM.	Il	implique	également	des	contacts	fréquents	avec	les	éditeurs	de	radio	et	de	télévision.

Le	 (la)	 titulaire	 du	 poste	 aura	 particulièrement	 en	 charge	 le	 suivi	 des	 nouvelles	 missions	 de	 l’Arcom	 en	 matière
d’accessibilité	des	sites	publics	et	privés.

Le	(la)	titulaire	du	poste	pourra	être	conduit(e)	à	participer,	en	tant	que	de	besoin,	aux	travaux	relevant	des	champs
de	compétences	du	département.

Enfin,	 il	 (elle)	pourra	être	amené(e)	à	assurer	 le	suivi	d’un	Comité	ou	Observatoire	dont	 le	département	a	 la	charge
(organisation	et	comptes	rendus	des	réunions,	établissement	du	calendrier	de	travail,	etc.).

Profil	recherché

Le	poste	requiert	:

-	Une	formation	universitaire	supérieure	en	droit,	sciences	politiques	ou	sciences	humaines	;

-	De	solides	connaissances	du	secteur	audiovisuel	et	du	droit	de	l’audiovisuel	;

-	Un	intérêt	marqué	pour	les	enjeux	sociétaux	;

-	Des	capacités	d’organisation	et	de	coordination	;

-	Un	esprit	d’initiative	permettant	d’être	force	de	proposition	;

-	D’excellentes	qualités	rédactionnelles,	de	l’autonomie	et	de	la	rigueur	dans	l’instruction	des	dossiers	;

-	Des	compétences	 informatiques	confirmées	et	notamment	une	très	bonne	maîtrise	des	outils	bureautiques	(Word,
Excel,	PowerPoint)	;

-	Une	expérience	dans	la	réalisation	d’études	quantitatives	et	qualitatives	;

-	Le	goût	du	travail	en	équipe	et	une	aisance	relationnelle	;

-	La	capacité	à	appréhender	des	problématiques	nouvelles.

La	prise	de	poste	est	souhaitée	dès	que	possible.	Le	poste	est	ouvert	jusqu'à	3	jours	de	télétravail.

Informations	complémentaires

Salaire	:	Non	précisé


